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Une démarche 

participative et citoyenne 

QU’EST CE QUE LA
CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ ?



Des objectifs :

 L’accompagnement des personnes dans la 
découverte de formes artistiques et 
culturelles multiples 

 L’expression et les échanges culturels 
entre tous les acteurs et personnes qui 
participent à la démarche 

QU’EST CE QUE LA 
CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ ?



La démarche se matérialise par un

texte coécrit et cosigné par la Ville

d’Angers et ses partenaires, où

sont décrits les enjeux, les objectifs

et engagements de chacun.

QU’EST CE QUE LA
CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ ?



La Charte Culture et Solidarité réunit 

57 partenaires :

QUI SONT LES PARTENAIRES DE LA CHARTE 
CULTURE ET SOLIDARITÉ ?

37 

associations

20 

structures 

culturelles 



Petits Frères des 
Pauvres

Restos 
du Cœur

Habitants 
de Monplaisir

Passerelle

CLCV Pause Thé Couleurs

Secours Catholique
Groupes Amitié

Secours 
Populaire

APTIRA services
formation et social

ATLAS

ATD Quart 
Monde

Centre d’Accueil
des Demandeurs 
d’Asile ADOMA

Filalinge

CLCV Initiatives Justices

Restotroc
France 

Terre d’Asile

CMP Buttes 
de Pigeon

Angers Centre

Centre Jean Vilar
Roseraie

Centre Marcelle Menet
Deux-Croix Banchais Grand-Pigeon

Centre Jacques Tati
Belle-Beille

MPT Monplaisir
Monplaisir

Maison de quartier des
Hauts de Saint-Aubin

Hauts de Saint-Aubin

Maison de quartier
Du Haut des Banchais

Centre socio-culturel
"Le Trois-Mâts"

Justices Madeleine St Léonard

Réseau des partenaires de la 
Charte Culture et Solidarité

Maison de quartier Le Quart’Ney 
St Serge Ney Chalouère

CLCV Solidarité 
Lac de Maine

Aide 
Accueil

Les acteurs culturels 

• Angers Nantes Opéra (ANO)

• Centre National de Danse 
Contemporaine (CNDC)

• Le Chabada

• Cinéma Parlant/ Cinémas Les 
400 Coups

• Cinémas et cultures d’Afrique

• Centre National des Arts de la 
Rue (CNAR)

• EPCC Le Quai

• Festival Premiers Plans 
d’Angers

• Festival d’Anjou

• Nouveau Théâtre d'Angers 
(NTA)

• Orchestre National des Pays 
de la Loire (ONPL)

• Terre des Sciences

• Théâtre du Champ de Bataille 
(TCB)

Services Municipaux

• Service des Théâtres

• Bibliothèques municipales

• Conservatoire à Rayonnement 
Régional

• Musées d’Art, d’Histoire et 
d’Archéologie et de 
l’Artothèque d’Angers

• Muséum des sciences 
naturelles d'Angers

• Service éducatif, Angers, Ville 
d'Art et d'Histoire

Lire Écrire 
Compter

Solidarité 
nouvelle 
face au 

chômage

Habitat et humanisme

REDA

Retravailler 
dans l’ouest 

L’Archipel

Fondacio

Inter association 
du Lac de Maine 



En priorité, des personnes en 

difficultés financières, isolées, se 

sentant dévalorisées, ne participant 

pas ou plus à la vie de la ville et de 

leur quartier

QUI EST CONCERNÉ PAR LA CHARTE 
CULTURE ET SOLIDARITÉ ?



Deux instances de pilotage commun à la 

Ville d’Angers et aux 57 partenaires  : 

 Un « groupe de veille »  

 Une assemblée plénière

COMMENT LA CHARTE CULTURE ET 
SOLIDARITÉ EST ELLE PILOTÉE ? 



• Des sorties « spectacle vivant » et 

cinéma 

• Des visites accompagnées par des 

médiateurs et des guides 

conférenciers (musées, expositions 

d’art, lieux de patrimoine, de 

sciences…)

QUELLES SONT LES PROPOSITIONS 
CONCRÈTES DE LA CHARTE CULTURE ET 

SOLIDARITÉ ? 

1er objectif : L’accompagnement des personnes dans la 

découverte de formes artistiques et culturelles multiples 



Programmations artistiques et culturelles

Choix par les associations et leurs usagers

Attribution par la Ville d’Angers 

Sorties conjointes bénévoles/salariés/usagers

QUELLES SONT LES PROPOSITIONS 
CONCRÈTES DE LA CHARTE CULTURE ET 

SOLIDARITÉ ?



Un tarif unique de 2 euros par 

place, par personne 

QUELLES SONT LES PROPOSITIONS 
CONCRÈTES DE LA CHARTE CULTURE ET 

SOLIDARITÉ ?



• Des parcours de découverte des 
formes artistiques et culturelles 

• Des réflexions partagées entre tous 
les acteurs sur la mise en œuvre et 
l’évolution de la Charte Culture et 
Solidarité 

QUELLES SONT LES PROPOSITIONS 
CONCRÈTES DE LA CHARTE CULTURE ET 

SOLIDARITÉ ?

2ème objectif : L’expression et les échanges culturels entre 

tous les acteurs et personnes qui participent à la démarche 



Ciné-concert proposé par l’Orchestre National des Pays de la 

Loire et l’Abbaye de Fontevraud, à l’occasion de Noël

QUELQUES EXEMPLES DE PARCOURS CHARTE 
CULTURE ET SOLIDARITÉ

LE BONHOMME DE NEIGE
Ciné‐concert de l’ONPL

A partir de 6 ans



Parcours autour de l’opéra rural 

« Le chat perché », en 

partenariat Angers Nantes 

Opéra, le Grand Théâtre, avec 

quatre maisons de quartier : 

L’Archipel, Maison de quartier 

des Hauts de St Aubin, Maison 

de quartier le Trois Mâts, 

Maison de quartier le Quart’Ney

QUELQUES EXEMPLES DE PARCOURS CHARTE 
CULTURE ET SOLIDARITÉ 



QUELQUES EXEMPLES DE PARCOURS CHARTE 
CULTURE ET SOLIDARITÉ

Fanfare de quartier  « Appel d’airs » au Muséum Ciné-concert au Centre Marcelle Menet

Parcours autour du concert « Le carnaval des animaux », en partenariat 

avec l’Orchestre National des Pays de la Loire, le Muséum des Sciences 

Naturelles, le Musée des beaux arts, 

la maison de quartier Le Quart’Ney et le Centre Marcelle Menet.



• 3000 places attribuées en moyenne, par saison, pour

les sorties de spectacle vivant et de cinéma

• 2000 à 2500 participations, en moyenne par saison, à

des ateliers, rencontres, visites, conférences

• Une fréquentation qui a doublé depuis 2006

• Dépenses directes moyennes de la Ville d’Angers :

60 000 euros par saison (non compris l’engagement

des partenaires)

• Recettes moyennes par saison : 8 500 euros

QUEL EST LE BILAN CHIFFRÉ
DE LA CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ 

D’ANGERS ?



Selon les témoignages, la Charte Culture et Solidarité permet
aux personnes concernées de :

• Se situer, se construire, affirmer leur identité, leurs goûts,
leurs choix,

• Prendre conscience d’elles mêmes, du monde,

• S’ouvrir à d’autres façons de voir et de penser,

• Prendre de la respiration par rapport au quotidien,

• Ressentir, éprouver, partager des émotions,

• Créer des liens et se développer à travers le lien aux
autres

• Se sentir appartenir à la ville et à la vie de la ville

LA CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ 
D’ANGERS DU POINT DE VUE DES 

PERSONNES 



La démarche a permis de développer :

• Une bonne connaissance et collaboration entre 
associations et acteurs culturels (importance du collectif 
et de la réciprocité),

• Une mise en réseau des acteurs, dans la confiance, une 
co-construction, un partenariat,

• Un fonctionnement humaniste, avec une « horizontalité » 
dans l’élaboration et la prise de décision.

LA CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ 
D’ANGERS DU POINT DE VUE DES 

PARTENAIRES 



Quelques mots clés exprimés par les acteurs :

 Etat d’esprit

 Cadre / Budget / Sécurité / Puissance d’action

 Accompagnement

 Dimension « projet »

 Appropriation

 Engagement

 Souplesse

LA CHARTE CULTURE ET SOLIDARITÉ 
D’ANGERS DU POINT DE VUE DES 

PARTENAIRES 



Contact : 

Ville d’Angers 

Direction Cultures, Patrimoine, Créations

Cellule médiation et développement culturels

 02 41 05 41 27

 developpement.culturel@ville.angers.fr

Page web : http://www.angers.fr/vie-pratique/culture/la-

politique-culturelle/charte-culture-et-solidarite/index.html


